








ABSORBEUR D'ÉNERGIE AVEC LONGE 

Numéro

du dispositif 0000001

Date

de fabrication : 12.2019SX 102 322
EN 355:2002

L'absorbeur d'énergie avec longe est un élément de l'équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur conforme à 
la norme EN 355. Le sous-ensemble connecteur et absorbeur, constitué d'un absorbeur d'énergie avec longe conforme à la norme 
EN 355 connecté au harnais antichute conforme à la norme EN 361 et au point d'ancrage conforme à la norme EN 795, constitue une 
protection de base contre les chutes de hauteur pour le travailleur. 
ATTENTION ! La longueur totale de l'absorbeur d'énergie avec longe et connecteurs ne peut pas excéder 2 m.

ÉQUIPEMENT DE BASE
L'absorbeur d'énergie est fabriqué d'une sangle polyamide d'une largeur de 32 mm. Il est terminé par des boucles à chaque extrémité. Le 
corps de l'absorbeur est protégé par une enveloppe en polyéthylène. La longe est d'un côté connectée à l'absorbeur et de l'autre 
munie d'une boucle (ou de boucles dans les longes doubles) d'ancrage.
La longe de sécurité peut être faite d'une sangle polyamide d'une largeur de 30 mm, terminée par des boucles cousues.
1. boucle d'ancrage de l'absorbeur ; 2. absorbeur d'énergie ; 3. longe de sécurité ; 4. boucle d'ancrage de la longe ; 5. cosse 6. 
couture de la longe ; 7. boucle de réglage ; 8. marque du dispositif

DESCRIPTION DU MARQUAGE

type de dispositif

numéro de série

mois et année de fabricationmarquage du modčle
numéro de catalogue nom du fabricant 

ou distributeur
numéro et année 
de la norme 
européenne concernée

EN 355:2002

ATTENTION ! Lire la 
notice d'emploi

marque CE et numéro de l'unité notifiée surveillant 
la production des dispositifs

o
! il faut maintenir un espace libre de 6,2 m minimum en dessous du poste de travail (voir figure N  1).
! les figures 2 et 3 montrent comment la valeur de l'espace libre en dessous du poste de travail dépend du positionnement du point d'ancrage auquel 

l'absorbeur d'énergie avec longe est connecté.

3,5 m - Chute libre 
         jusqu'ŕ la 
         perte de jeu 
         de la longe

2 m - Chute libre 
         jusqu'ŕ la 
         perte de jeu 
         de la longe

0,5 m - Chute libre jusqu'ŕ 
           la perte de jeu de la longe
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0,2 m -  
            boucle d'ancrage du harnais

Décalage de la 

+1 m - Protection

d'ancrage 
min. 12 kN

Point 

+1 m - Protection

1,8 m - Taille de l'homme

0,2 m - 
            boucle d'ancrage du harnais

Décalage de la 

1,2 m -  
             de l'absorbeur

Allongement maximal 

ESPACE LIBRE EXIGÉ EN DESSOUS DU POSTE DE TRAVAIL LORS DE LA PROTECTION DU TRAVAILLEUR PAR LA LONGE DE SÉCURITÉ

0082
d'ancrage 
min. 12 kN

Point 
ABSORBEUR D'ÉNERGIE AVEC LONGE
SX 102 322, SX 102 323

MANUEL D'INSTRUCTIONS
Prendre connaissance du 
manuel d'instructions avant 
d'utiliser le dispositif.

L'établissement de travail où est utilisé l'équipement donné est responsable des inscriptions dans la carte d'utilisation.
La carte d'utilisation doit être remplie avant la première mise en service de l'équipement. Toutes les informations concernant l'équipement de 

protection (nom, numéro de série, date d'achat et de mise en service, nom de l'utilisateur, informations concernant les réparations, les 
révisions et les mises hors service) doivent être notées dans la carte d'utilisation de l'appareil donné. La carte est remplie par la personne 
responsable de l'équipement de protection dans l'établissement de travail. Il est interdit d'utiliser l'équipement individuel de sécurité qui ne 

possède pas de carte d'utilisation remplie.

CARTE D'UTILISATION

REVISIONS TECHNIQUES - HISTORIQUES

NOM / SIGNATURE DE LA 
PERSONNE RESPONSABLE

NUMERO DE SERIE

NOM DE L'UTILISATEUR

REFERENCE

DATE DE PRODUCTION

DATE DE MISE EN SERVICE

DATE D'ACHAT

DATE DE LA 
REVISION PROCHAINE

DATE 
DE REVISION

CAUSE DE LA REVISION OU 
DE LA REPARATION

ENDOMMAGEMENT CONSTATE, 
REPARATIONS EFFECTUEES,

 AUTRES REMARQUES

TYPE DE L'EQUIPEMENT

ATTENTION !
Les absorbeurs d'énergie avec longe ne peuvent être munis que de connecteurs certifiés conformes à la norme EN362.
Contrôles périodiques 
Le dispositif doit être soumis à un contrôle tous les 12 mois à compter de sa première utilisation. 
Les contrôles périodiques doivent être effectués uniquement par une personne compétente, possédant le savoir et les capacités 
requis pour procéder aux contrôles périodiques de dispositifs de protection personnelle. En fonction du type de travail à effectuer et de 
l'environnement de travail, il peut s'avérer nécessaire de procéder aux contrôles plus fréquemment que tous les 12 mois. Chaque 
contrôle périodique doit être inscrit dans la carte d'utilisation du dispositif.

Durée de vie maximale du dispositif
La durée de vie maximale du dispositif est de 10 ans à compter de la date de fabrication. 
Après utilisation pour arrêter la chute ou après constatation qu'il n'est plus possible de continuer à utiliser le dispositif suite au 
contrôle effectué ou en cas d'un quelconque doute relatif à l'état technique du dispositif, il faut immédiatement arrêter l'exploitation du 
dispositif et le détruire.

ATTENTION : La durée de vie maximale du dispositif dépend du degré d'utilisation et des conditions environnantes. L'utilisation du 
dispositif en conditions difficiles, dans un environnement maritime ou dans les lieux présentant des bords tranchants, sous l'effet de 
températures élevées ou de substances ayant une action nuisible, etc. peut provoquer la nécessité de mettre fin à l'exploitation du 
dispositif dès la première utilisation.
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Fabricant :
PROF-PRAXIS NV/SA 
Scheibeekstraat 25-29, 
1540 Herne, Belgique
sales@prof-praxis.com

Organisme notifié responsable pour l'établissement du certificat d'essai de type UE, conformément au Règlement 2016/425 : APAVE 
SUDEUROPE SAS (n° 0082) - CS 60193 - F13322 MARSEILLE CEDEX 16 - FRANCE Organisme notifié responsable pour la 

surveillance de la fabrication :
APAVE SUDEUROPE SAS (n° 0082) - CS 60193 - F13322 MARSEILLE CEDEX 16 - FRANCE

Déclaration UE de conformité: www.prof-praxis.com
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1. Connecter le 
connecteur de 
l'absorbeur au point 
d'ancrage avant et 
arrière du harnais 
(conforme à EN 361)-
[1]

2. Connecter le 
connecteur de la 
longe de sécurité au 
point d'ancrage d'une 
résistance statique 
de 10 kN minimum 
(conforme à EN 795) 
se trouvant au-de-
ssus de l'utilisateur :

- directement [2]
- à l'aide d'un 

connecteur auxiliaire 
[3] et [4]

ATTENTION : Pendant 
l'utilisation de l'absorbeur 
avec longe double 
(ABM/LB102, 
AMB/2LB100, ABM-2T), 
il est interdit de 
connecter le connecteur 
d'une longe au point 
d'ancrage et le 
connecteur d'une autre 
longe au pont d'ancrage 
du harnais.
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CONNEXION DU SYSTÈME DE PROTECTION CONTRE LA CHUTE DE HAUTEUR
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RÈGLES PRINCIPALES CONCERNANT L'UTILISATION DE L'ÉQUIPEMENT INDIVIDUEL PROTÉGEANT CONTRE LA CHUTE 
DE HAUTEUR

! l'équipement de protection individuelle peut être utilisé uniquement par des personnes formées à son usage.
! l'équipement de protection individuelle ne doit pas être utilisé par des personnes dont l'état de santé peut influer sur la sécurité 

pendant l'utilisation quotidienne ou en mode de secours.
! il faut préparer un plan de sauvetage qui pourra être implémenté en cas de besoin pendant le travail.
! lorsqu'on est en suspension dans l'équipement de protection individuelle (par exemple après l'arrêt d'une chute), il faut faire 

attention aux symptômes causés par la suspension 
! afin d'éviter les conséquences négatives de la suspension, il faut s'assurer qu'un plan de sauvetage adapté a bien été préparé. 

Il est conseillé d'utiliser des sangles de soutien.
! il est interdit d'effectuer une quelconque modification au niveau de l'équipement sans l'accord écrit de la part du fabricant.
! une quelconque réparation de l'équipement ne pourra être effectué que par le fabricant ou par son représentant autorisé.
! l'équipement de protection individuelle ne peut pas être utilisé de manière non conforme à sa destination.
! l'équipement de protection individuelle est un équipement personnel et devrait être utilisé par une seule personne.
! avant l'utilisation, assurez-vous que tous les éléments formant le système de protection contre la chute fonctionnent ensemble 

de manière appropriée. Vérifiez périodiquement les connections et l'adaptation des éléments de l'équipement afin d'éviter leur 
relâchement ou déconnexion accidentels.

! il est interdit d'utiliser des ensembles d'équipement de protection individuelle, au niveau desquels un quelconque élément 
trouble le fonctionnement d'un autre. 

! avant toute utilisation de l'équipement de protection individuelle, il faut l'examiner de manière attentive, afin de s'assurer qu'il 
est en bon état de marche.

! pendant la vérification précédant l'utilisation, il faut bien contrôler tous les éléments de l'équipement, en faisant surtout attention 
à tout dommage, toute trace d'usure, de corrosion, de frottement, de faille, ainsi qu'à tout dysfonctionnement. Pour les différents dispositifs, il faut 
faire particulièrement attention aux éléments suivants :

! - dans les harnais de sécurité, les baudriers-cuissards et les ceintures de maintien au travail : aux boucles, aux éléments de régulation, 
aux points d'ancrage (les boucles), les sangles, les coutures, les passants ;

! - dans les amortisseurs de sécurité : aux nœuds d'ancrage, la sangle, les coutures, le revêtement, les connecteurs ; 
! - dans les cordes et les supports d'assurage textiles à corde : à la corde, aux nœuds, aux cosses, aux connecteurs, aux éléments de 

régulation, aux épissurages ;
! - dans les cordes et les supports d'assurage à corde : les câbles, les serre-câbles, les nœuds, les cosses, les connecteurs, les éléments 

de régulation ;
! - dans les antichutes à rappel automatique : la corde ou la sangle, le bon fonctionnement de l'enrouleur et du mécanisme de blocage, le 

revêtement, l'amortisseur, les connecteurs ;
! - dans les antichutes mobiles : le corps-support, le déplacement correct sur le support d'assurage, le fonctionnement du mécanisme de 

blocage, le rouleau, les vis et les rivets, les connecteurs, l'amortisseur de sécurité ;
! - dans les éléments en métal (les connecteurs, les crochets, les ancres) : le corps-support, les rivetages, le cliquet principal, le 

fonctionnement du mécanisme de blocage.
! au moins une fois par an, tous les 12 mois d'utilisation, l'équipement de protection doit être mis hors d'usage et faire l'objet d'un contrôle 

périodique approfondi. Le contrôle périodique peut être effectué uniquement par des personnes compétentes, possédant le savoir-faire 
nécessaire et formées dans ce domaine. Le contrôle peut également être effectué par le fabricant de l'équipement ou par un représentant 
autorisé du fabricant.

! dans certains cas, lorsque l'équipement de protection a une structure complexe, comme c'est le cas, par exemple, pour les antichutes à rappel 
automatique, les contrôles périodiques peuvent être effectués uniquement par le fabricant de l'équipement ou par une personne autorisée par 
celui-ci. Après le contrôle technique périodique, la date du contrôle technique suivant sera déterminée.

! les contrôles périodiques réguliers sont une question cruciale en ce qui concerne l'état de l'équipement et la sécurité de l'utilisateur qui dépend du 
bon fonctionnement et de la résistance de cet équipement.

! pendant le contrôle technique périodique, il faut vérifier la lisibilité de tous les marquages de l'équipement de sécurité (les caractéristiques du 
dispositif donné). Ne pas utiliser l'équipement si son marquage est illisible.

! une question de sécurité importante est liée au fait que si l'équipement est vendu vers un pays autre que son pays d'origine, le fournisseur de 
l'équipement doit joindre à l'équipement un mode d'emploi et d'entretien, des renseignements sur les contrôles périodiques et les réparations de 
l'équipement rédigés dans la langue en vigueur dans le pays où l'équipement sera utilisé.

! l'équipement de protection individuelle doit être immédiatement mis hors d'usage et détruit (ou il faudra appliquer d'autres procédures visées dans 
le mode d'emploi) s'il a servi à arrêter une chute.

! seuls les harnais de sécurité conformes à la norme EN 361 sont autorisés comme dispositif soutenant le corps de l'utilisateur dans les systèmes 
de protection contre la chute de hauteur.

! le système de protection contre les chutes de hauteur peuvent être raccordés uniquement aux points (boucles, nœuds) d'attelage du harnais de 
sécurité marqués de la lettre A majuscule.

! le point (dispositif) d'ancrage de l'équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur doit avoir une structure stable et une position 
limitant la possibilité de chute et minimisant la longueur de la chute libre. Le point d'ancrage de l'équipement devrait se trouver au-dessus du 
poste de travail de l'utilisateur. La forme et la construction du point d'ancrage de l'équipement doit pouvoir assurer une connexion fixe de 
l'équipement et ne pas causer de déconnexion accidentelle. La résistance minimale du point d'attelage de l'équipement doit s'élever à 12 kN. Il 
est conseillé d'utiliser des points d'ancrage certifiés et marqués conformes à la norme EN 795.

! il faut obligatoirement vérifier l'espace libre sous le poste de travail sur lequel on va utiliser l'équipement de protection individuelle contre les 
chutes de hauteur, afin de prévenir tout choc contre des objets ou des niveaux inférieurs pendant l'arrêt de la chute. La taille de l'espace libre 
nécessaire sous le poste de travail doit être vérifiée dans le mode d'emploi de l'équipement de protection que l'on prévoit d'utiliser.

! pendant l'utilisation de l'équipement, il faut le contrôler de manière régulière, en apportant une attention particulière aux phénomènes dangereux 
et aux dommages pouvant avoir une influence sur le fonctionnement de l'équipement et sur la sécurité de l'utilisateur, et notamment aux 
questions suivantes : l'emmêlement et le passage des cordes sur des bords tranchants, les chutes en pendule, la conductivité électrique, un 
quelconque dommage ou coupure, les abrasions, la corrosion, l'action de températures extrêmes, l'action négative des facteurs météorologiques, 
l'action de produits chimiques.

! l'équipement de protection individuelle doit être transporté en emballages le protégeant contre tout dommage et contre l'humidité, par exemple en 
sacs en tissu imprégné ou en caisses ou valises en acier ou en plastique.

! l'équipement de protection individuelle doit être nettoyé de manière à ne pas abîmer le matériau à partir duquel le dispositif a été fabriqué. Pour 
les matériaux textiles (les sangles, les cordes), il faut utiliser des produits nettoyants destinés aux tissus délicats. Peut être lavé à la main ou en 
machine. Bien rincer. Les amortisseurs de sécurité doivent être nettoyés uniquement à l'aide d'un chiffon humide. Ne pas tremper l'amortisseur 
dans l'eau.  Les pièces en plastique doivent être lavées uniquement avec de l'eau. L'équipement mouillé pendant le nettoyage ou pendant 
l'utilisation doit être bien séché en conditions naturelles, loin de toute source de chaleur. Les pièces et les mécanismes en métal (les ressorts, les 
gonds, les cliquets) peuvent être légèrement lubrifiés de manière périodique afin d'améliorer leur fonctionnement.

! l'équipement de protection individuelle doit être conservé emballé en vrac, dans des pièces bien ventilées et sèches, protégé contre l'action de la 
lumière, des rayons UV, contre les poussières, les objets tranchants, les températures extrêmes et les substances caustiques.

! tous les éléments de l'équipement de protection contre les chutes de hauteur doivent être conformes aux modes d'emploi de l'équipement et aux 
normes en vigueur :

! - EN 353-1, EN 353-2, EN 354, EN 355, EN 360 – systèmes de prévention de la chute ;
! - EN 362 – connecteurs ;
! - EN341, EN1496, EN1497, EN1498 – pour les dispositifs de sauvetage ;
! - EN 361 – pour les harnais de sécurité ;
! - EN 813 – pour les baudriers-cuissards ;
! - EN 358 – pour les systèmes de maintien au travail ;
! - EN 795 – pour les dispositifs d'ancrage.
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Unterhalb der Arbeitsstelle muss ein Freiraum von mindestens 6,2 m vorhanden sein (siehe Abb. 1).
Die Abb. 2 und 3 zeigen, wie der Bereich des Freiraums unterhalb der Arbeitsstelle vom Anschlagpunkt abhängt, an dem der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband 
befestigt ist.

Fester Anschlagpunkt 
mind. 12 kN

Fester Anschlagpunkt 
mind. 12 kN

Fester Anschlagpunkt 
mind. 12 kN

3,5 m - freier Fall 
bis volle Gurtlänge

1,2 m - maximale 
Ausdehnung 

des Bandfalldämpfers

1,2 m - maximale 
Ausdehnung 

des Bandfalldämpfers

1,2 m - maximale 
Ausdehnung 

des Bandfalldämpfers

0,2 m - Verschiebung 
der Verbindungsschnalle 

am Auffanggurt

0,2 m - Verschiebung 
der Verbindungsschnalle 

am Auffanggurt

0,2 m - Verschiebung 
der Verbindungsschnalle 

am Auffanggurt

1,8 m. - Körpergröße 
des Arbeiters

1,8 m. - Körpergröße 
des Arbeiters

1,8 m. - Körpergröße 
des Arbeiters

+ 1 m - Sicherheitsreserve

+ 1 m - Sicherheitsreserve

+ 1 m - Sicherheitsreserve

2 m - freier Fall bis 
volle Gurtlänge

0,5 m  
- freier Fall bis 

volle Gurtlänge

Der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband ist Bestandteil einer persönlichen Fallschutzausrüstung und entspricht den 
Anforderungen von EN 355.
Diese mit einem Gurtband nach EN 354 kombinierte Falldämpfungs- und Verbindungseinheit umfasst einen Bandfalldämpfer nach EN 
355, der zum einen mit einem Auffanggurt nach EN 361 und zum anderen mit einem festen Anschlagpunkt nach EN 795 verbunden ist 
und somit eine umfassende Fallschutzausrüstung darstellt.
HINWEIS: 
Der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband darf eine Gesamtlänge von 2 Metern nicht überschreiten.

AUFBAU
 Der Absturzfalldämpfer besteht aus 32 mm breitem Polyamidgurt und weist Schleifen an beiden Endstücken auf. Der 
Absturzfalldämpferkörper ist mit einer Polyethylenhülle geschützt. Das Seil ist an einem Ende am Absturzfalldämpfer angeschlagen 
und am anderen Ende mit einer Anschlagschleife (oder mit Anschlagschleifen bei Doppelseilen) ausgerüstet.  Das Sicherheitsseil 
besteht aus - Verbindungsmittel breitem Polyamidgurt - 30 mm 

1. Absturzfalldämpfer Anschlagschleife, 2. Absturzfalldämpfer, 3. Sicherheitsseil, 4. Sicherheitsseil Anschlagschleife, 5. Kausche, 6. 
Sicherheitsseilnaht, 7. Einstellklammer, 8. Typenschild

EN 355:2002

BANDFALLDÄMPFER
mit integriertem Gurtband
SX 102 322, SX 102 323

 Artikelbezeichnung

Seriennummer

Baujahr

CE-Abzeichen und Nummer 
der Zulassungsstelle (Artikel 11)

Nummer und Jahr 
der europäischen Norm

Marke des Herstellers
oder Vertriebshändlers

Hinweis: 
Gebrauchsanweisung

beachten

EN 355:2002

BANDFALLDÄMPFER mit integriertem Gurtband

Serien nummer:

000001

Jahr: 

12.2019SX 102 322

Der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband darf eine Gesamtlänge von 2 Metern nicht überschreiten.

ZUR BEACHTUNG:
Der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband darf nur mit zertifizierten Karabinerhaken nach EN 362 zum Einsatz kommen.
Regelmäßige Inspektionen
Die Vorrichtung unterliegt alle 12 Monate ab Erstgebrauch einer Inspektion. Regelmäßige Inspektionen dürfen nur von Fachpersonen 
durchgeführt werden, die über entsprechende Kenntnisse und Fertigkeiten für regelmäßige Inspektionen der persönlichen 
Schutzausrüstungen (PSA) verfügen. Je nach der Art der Arbeiten und des Arbeitsumfeldes können regelmäßige Inspektionen in 
kürzeren Intervallen als alle 12 Monate erforderlich werden. Jede regelmäßige Inspektion ist im Nutzungsblatt der jeweiligen 
Vorrichtung zu vermerken.
Maximale Gebrauchsdauer
Die maximale Gebrauchsdauer der Vorrichtung beträgt 10 Jahre ab Herstelldatum. Nach einer Absturzverhinderung oder bei der 
Feststellung aufgrund der durchgeführten Inspektion, dass jeweilige Vorrichtung nicht mehr gebrauchen werden darf, oder bei 
jeglichen Bedenken zur technischen Beschaffenheit ist die Vorrichtung sofort außer Betrieb zu setzen und zu verschrotten.
ACHTUNG: die maximale Gebrauchsdauer der Vorrichtung hängt von der Gebrauchsintensität und den Umgebungsverhältnissen 
ab. Bei ihrem Gebrauch unter schwierigen Bedingungen, in Meeresgebieten, an den Plätzen mit vorhandenen scharfen Kanten, 
unter der Einwirkung von hohen Temperaturen oder aggressiven Stoffen usw. kann es erforderlich werden, die jeweilige Vorrichtung 
sogar nach einmaligem Gebrauch außer Betrieb zu setzen.

ARTIKELKENNZEICHNUNG

Die das Gerät zum Einsatz bringende Firma ist verantwortlich für die Eintragungen in der Gerätekennkarte. Die Gerätekennkarte muss vor der ersten Ausgabe des Geräts für 
einen konkreten Einsatz ausgefüllt werden. Alle das Gerät betreffenden Angaben (Bezeichnung, Seriennummer, Kaufdatum, Einsatzbeginn, Name des Benutzers, Angaben zu 

Reparaturen und Überprüfungen, Außerbetriebnahme) müssen in der entsprechenden Gerätekennkarte vermerkt werden. Die Gerätekennkarte darf nur von dem für 
Sicherheitseinrichtungen zuständigen Mitarbeiter geführt werden. Die Verwendung des Geräts ohne eine korrekt ausgefüllte Gerätekennkarte ist untersagt.

GERÄTEKENNKARTE

BEZEICHNUNG MODELL

SERIENNUMMER

GERÄTENUMMER

HERSTELLUNGSDATUM

BENUTZER

KAUFDATUM

ERSTE AUSGABE ZUM
KONKRETEN EINSATZ

ÜBERHOLUNGEN
DATUM DER
INSPEKTION

ANLASS FÜR DIE ÜBERHOLUNG 
ODER REPARATUR

FESTGESTELLTE MÄNGEL.
VORGENOMMENE REPARATUREN. 

SONSTIGE ANMERKUNGEN 

DATUM NÄCHSTE
 INSPEKTION

VOR-UND ZUNAME 
UND UNTERSCHRIFT DES 

ZUSTÄNDIGEN  MITARBEITERS

Gebrauchsanweisung
M A C H E N  S I E  S I C H  M I T  D E R  
GEBRAUCHSANWEISUNG, BEVOR SIE 
D A S  P R O D U K T  B E N U T Z E N .
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! Der Bandfalldämpfer mit integriertem Gurtband 

muss in die vordere oder hintere Halteöse des 

jeweiligen Auffanggurts eingehängt werden. Der 

Auffanggurt muss den Anforderungen von EN 

361 entsprechen (Abb. 1).

! Bandgurt über das entsprechende 

Verbindungselement am festen Anschlagpunkt 

verankern (Abb. 2, 3, 4).

! Ein Einhängen des Bandfalldämpfers an den 

seitlichen Ösen für Höhenarbeit ist untersagt.

! Hinweis: Von seiner Gestaltung und Bauweise her 

muss der feste Anschlagpunkt eine 

unabhängige Bewegung bzw. ein Aushängen 

unmöglich machen. Der feste Anschlagpunkt 

muss eine Festigkeit von mindestens 12 kN 

aufweisen.

! Zwischen dem Bandfalldämpfer mit integriertem 

Gurtband und dem jeweiligen Anschlagpunkt 

dürfen keine weiteren Elemente eingehängt 

werden.

ANBRINGUNG 
DES BANDFALLDÄMPFERS 
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ALLGEMEINE GRUNDSÄTZE FÜR DIE VERWENDUNG VON PERSÖNLICHER SCHUTZAUSRÜSTUNG GEGEN ABSTURZ
! Die persönliche Schutzausrüstung darf nur von Personen benutzt werden, die in ihrer Anwendung geschult sind.
! Eine persönliche Schutzausrüstung darf nicht von Personen benutzt werden, deren Gesundheitszustand ihre Sicherheit im täglichen 

Gebrauch oder im Rettungsbetrieb beeinträchtigen kann.
! Es ist ein Rettungsplan zu erstellen, der im Bedarfsfall während der Arbeit eingesetzt werden kann.
! Während man in der persönlichen Schutzausrüstung hängt (z. B. nach dem Auffangen eines Absturzes) ist auf Symptome einer 

Verletzung durch Hängen zu achten 
! Um negative Auswirkungen des Hängens zu vermeiden, ist es notwendig, dafür zu sorgen, dass ein geeigneter Rettungsplan erstellt 

wird. Die Verwendung von Unterstützungsgurten wird empfohlen.
! Es ist verboten, ohne schriftliche Zustimmung des Herstellers Änderungen an dem Gerät vorzunehmen.
! Jegliche Art der Reparatur des Gerätes darf nur vom Gerätehersteller oder seinem dafür bevollmächtigten Stellvertreter durchgeführt 

werden.
! Die persönliche Schutzausrüstung darf nicht für andere Zwecke als die, für die sie bestimmt ist, verwendet werden.
! Die persönliche Schutzausrüstung ist eine persönliche Ausrüstung und ist von einer Person zu benutzen.
! Vergewissern Sie sich vor dem Gebrauch, dass alle Komponenten der Ausrüstung, die das Absturzsicherungssystem bilden, 

ordnungsgemäß zusammenwirken. Überprüfen Sie regelmäßig die Verbindungen und Einstellungen der Gerätekomponenten, um 
ein unbeabsichtigtes Lockern oder Trennen zu vermeiden.

! Es ist verboten, eine Schutzausrüstung zu verwenden, bei der das Funktionieren eines Bauteils durch das Funktionieren eines 
anderen Bauteils gestört wird. 

! Vor jedem Gebrauch der persönlichen Schutzausrüstungen muss diese vor dem Einsatz sorgfältig überprüft werden, um 
sicherzustellen, dass das Gerät funktionstüchtig ist und vor dem Einsatz ordnungsgemäß funktioniert.

! Überprüfen Sie bei der Sichtprüfung vor dem Gebrauch alle Gerätekomponenten und achten Sie dabei besonders auf irgendwelche 
Beschädigungen, übermäßigen Verschleiß, Korrosion, Abrieb, Schnitte und Fehlfunktionen. Besondere Aufmerksamkeit sollte bei 
den einzelnen Geräten geschenkt werden:

!  - bei Sicherheitsgurten, Sitzgurten und Gurten zur Arbeitsplatzpositionierung auf die Schnallen, Einstellelemente, Anschlagpunkte 
(Ösen), Gurte, Nähte, Schlaufen;

! - bei Falldämpfern auf die Anschlagschlaufen, den Gurt, die Nähte, das Gehäuse, die Verbindungselemente; 
! - bei Stoffseilen und -führungen auf das Seil, die Schlaufen, die Kauschen, Verbindungselemente, Einstellelemente, Spleiße;
! - bei Stahlseilen und -führungen auf das Seil, die Drähte, Klemmen, Schlaufen, Kauschen, Verbindungselemente, Einstellelemente;
! - bei Höhensicherungsgeräten auf das Seil bzw. den Gurt, das korrekte Funktieren der Aufwicklung und des Blockademechanismus, 

das Gehäuse, den Dämpfer, die Verbindungselemente;
! - bei mitlaufenden Auffanggeräten auf den Korpus, das korrekte Verschieben auf der Führung, das Funktionieren des 

Blockademechanismus, die Rollen, Schrauben und Nieten, die Verbindungselemente, den Falldämpfer;
! - bei Metallteilen (Verbindungselementen, Haken, Anhängevorrichtungen) auf den Tragekörper, die Vernietung, die Hauptklinke, das 

Funktionieren des Blockademechanismus.
! Mindestens einmal jährlich, nach jeweils 12 Monaten Gebrauch, muss die persönliche Schutzausrüstung außer Betrieb genommen 

werden, um sie einer gründlichen wiederkehrenden Inspektion zu unterziehen. Die wiederkehrende Inspektion kann von einer in 
diesem Bereich kompetenten, sachkundigen und ausgebildeten Person durchgeführt werden. Die Inspektion kann auch vom 
Gerätehersteller oder einem autorisierten Vertreter des Herstellers durchgeführt werden.

! In einigen Fällen, wenn die Schutzausrüstung eine komplexe Konstruktion aufweist, wie beispielsweise Höhensicherungsgeräte, 
dürfen wiederkehrende Inspektionen nur vom Gerätehersteller oder seinem bevollmächtigten Vertreter durchgeführt werden. Nach 
der wiederkehrenden Inspektion wird das Datum der nächsten Inspektion festgelegt.

! Regelmäßige wiederkehrende Inspektionen sind für den Zustand der Ausrüstung und die Sicherheit des Benutzers unerlässlich, 
welche von der vollen Funktionstüchtigkeit und Haltbarkeit des Gerätes abhängt.

! Überprüfen Sie während der wiederkehrenden Inspektion die Lesbarkeit aller Kennzeichnungen der Schutzausrüstung (das Merkmal 
des jeweiligen Gerätes). Verwenden Sie kein Gerät mit einer unleserlichen Kennzeichnung.

! Für die Sicherheit des Benutzers ist es wesentlich, dass der Lieferant des Gerätes, wenn es außerhalb seines Herkunftslandes 
verkauft wird, dem Gerät die Anleitungen zur Bedienung, Wartung und Informationen über die wiederkehrenden Inspektionen und 
Reparaturen in der Sprache des Landes, in dem das Gerät verwendet wird, beilegt.

! Die persönliche Schutzausrüstung muss unverzüglich außer Betrieb genommen und verschrottet werden (oder es müssen andere 
Verfahren in der Bedienungsanleitung durchlaufen werden), wenn sie dazu beigetragen hat, einen Absturz aufzufangen.

! Nur ein Auffanggurt nach EN 361 ist das einzige zugelassene Gerät zum Auffangen des Körpers des Benutzers in 
Absturzschutzsystemen.

! Das Absturzsicherungssystem darf nur an Anschlagpunkte (Ösen, Schlaufen) des Auffanggurtes angebracht werden, die mit dem 
Großbuchstaben „A“ gekennzeichnet sind

! Der Anschlagpunkt (die Anschlagvorrichtung) des Gerätes zur Absturzsicherung muss eine stabile Struktur und eine Position 
aufweisen, die die Möglichkeit von Abstürzen begrenzt und die Länge des freien Falls minimiert.  Der Anschlagpunkt des Gerätes 
muss sich oberhalb der Arbeitsposition des Benutzers befinden. Die Form und Struktur des Anschlagpunktes des Gerätes muss eine 
dauerhafte Verbindung der Ausrüstung gewährleisten und darf nicht zu seiner unbeabsichtigten Trennung führen. Die 
Mindestwiderstandsfähigkeit des Anschlagpunktes muss 12 kN betragen. Die Verwendung von zertifizierten und gekennzeichneten 
Anschlagpunkten des Gerätes nach EN 795 wird empfohlen.

! Es ist zwingend erforderlich, den freien Raum unter dem Arbeitsplatz zu überprüfen, an dem wir die persönliche 
Absturzschutzausrüstung einsetzen, um ein Zusammenstoßen mit Objekten oder einer niedrigeren Ebene während des Auffangens 
des Absturzes zu vermeiden. Den Wert des erforderlichen freien Raums unterhalb des Arbeitsplatzes ist in der Bedienungsanleitung 
der Schutzausrüstung, welche wir einzusetzen beabsichtigen, zu prüfen.

! Während der Nutzung des Gerätes ist er regelmäßig zu überprüfen, wobei besonders auf gefährliche Phänomene und 
Beschädigungen zu achten ist, die das Funktionieren des Gerätes und die Sicherheit des Benutzers beeinträchtigen, insbesondere 
auf: ein Verknoten und Verschieben der Seile an scharfen Kanten, Pendelabstürze, Stromleitfähigkeit, irgendwelche 
Beschädigungen wie Schnitte, Abrieb, Korrosion, extreme Temperatureinflüsse, negative Klimaeinflüsse, chemische Einflüsse.

! Die persönliche Schutzausrüstung muss in einer Verpackung transportiert werden, die sie vor Beschädigung oder Nässe schützt, z. 
B. in Taschen aus imprägniertem Gewebe oder in Stahl- oder Kunststoffkoffern oder -kisten.

! Die persönliche Schutzausrüstung ist so zu reinigen, dass das Material (der Rohstoff), aus dem das Gerät hergestellt ist, nicht 
beschädigt wird. Verwenden Sie für Textilien (Gurte, Seile) Reinigungsmittel für empfindliche Stoffe. Kann von Hand gereinigt oder in 
der Waschmaschine gewaschen werden. Gründlich ausspülen. Reinigen Sie die Falldämpfer nur mit einem feuchten Tuch. Tauchen 
Sie den Falldämpfer nicht in Wasser.  Kunststoffteile sind nur mit Wasser zu waschen. Ein Gerät, das während der Reinigung oder 
Verwendung benetzt wird, ist unter natürlichen Bedingungen und fernab von Wärmequellen gründlich zu trocknen. Teile und 
Mechanismen aus Metall (Federn, Scharniere, Sperrklinken u. dgl.) können zur Verbesserung ihrer Leistung regelmäßig leicht 
geschmiert werden.

! Die persönliche Schutzausrüstung ist lose verpackt, in gut belüfteten Trockenräumen, geschützt vor Licht, UV-Strahlung, Staub, 
scharfen Gegenständen, extremen Temperaturen und korrosiven Substanzen zu lagern.

! Alle Elemente des Gerätes zur Absturzsicherung müssen den Gerätebedienungsanleitungen und den geltenden Normen 
entsprechen:

! - EN 353-1, EN 353-2, EN 354, EN 355, EN 360 - für Absturzsicherungssysteme;
! - EN 362 - für Verbindungselemente;
! - EN341, EN1496, EN1497, EN1498 - für Rettungsgeräte;
! - EN 361 - für Auffanggurte;
! - EN 813 - für Sitzgurte;
! - EN 358 - für Systeme zur Arbeitsplatzpositionierung; 
! - EN 795 - Anschlageinrichtungen.

VORSICHT:    Bei der Arbeit mit dem 
Bandfalldämpfer mit 
integriertem Doppelgurtband ist 
es verboten, ein Gurtband mit 
dem Auffanggurt und das 
andere mit dem festen 
Anschlagpunkt zu verbinden 
(Abb. 5).
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